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République Française 
Département du Haut-Rhin 

Arrondissement de Guebwiller 

Communauté de Communes de la Vallée Noble 

RAPPORT OM-DÉCHETTERIE 2007 

� 

1. Rappel 

La communauté de communes de la Vallée Noble est constituée de quatre collectivités : 
Gundolsheim, Osenbach, Soultzmatt-Wintzfelden et Westhalten. Sa population est de 
4.436 habitants, répartis comme suit (sources recensement Insee 1999, population sans 
double compte) : 

� Gundolsheim .............................................................................  619 habitants 
� Osenbach .................................................................................. 848 habitants 
� Soultzmatt-Wintzfelden .................................................. 2.152 habitants 
� Westhalten ............................................................................ .. 817 habitants 

2. Organisation de la collecte 

La communauté de communes de la Vallée Noble est compétente, entre autres, dans le 
domaine de la protection et de la mise en valeur de l’environnement. À ce titre, elle assure 
la collecte et le traitement des ordures ménagères, des matériaux valorisables (verre, 
papier, carton, etc.) et la gestion d’une déchetterie intercommunale. 

La collecte des déchets se fait à domicile – ordures ménagères et tri sélectif des 
matériaux valorisables – et par apport volontaire en déchetterie (matériaux valorisables). 

3. Quantités collectées 

Les tableaux présentés ci-dessous synthétisent les performances de la communauté de 
communes de la Vallée Noble, en matière de collecte des ordures ménagères, tri sélectif 
et apports volontaires en déchetterie. Les tonnages indiqués dans le tableau des 
performances de la collecte sélective comprennent : 

- les tonnages sélectifs collectés en porte à porte, 
- les tonnages de verre issus de l’apport volontaire. 
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Tonnages Collectés 2007 

   Rappel 2006 

Déchets collectés Tonnes 
Ratio 

kg/hab. 
Tonnes 

Ratio 
kg/hab. 

Ordures ménagères 988,64  222,86  955,90  215,49  
Matériaux valorisables 160,06  36,08  206,99  46,66  
Verre 231,96  52,29  245,42  55,32  

Total  1.380,66  311,23  1.408,31  317,47  

Performances 2007 – Matériaux Valorisables 

Matière Tonnes 
Perf. 

kg/hab.  
Objectif 
Eco Emb.  

Ecart 

Papier-carton 25,200  5,680  10,000  - 43,200 %  
Briques alimentaires 1,000  0,225  1,000  - 77,500 %  
Journaux-magazines 90,125  20,317    
Plastique 33,447  7,540  3,473  + 117,103 %  
Acier 10,180  2,295  1,300  + 76,538 %  
Aluminium 0,110  0,024  0,220  - 90,833 %  

Sous-total  160,062  36,081    
Verre 231,960  52,290  49,00  + 12,897 %  

Total  392,022  88,371    

Rappel : les données indiquées dans le tableau des performances comprennent les tonnages 
collectés en porte à porte et pour le verre, les tonnages issus de l’apport volontaire. 

Bilan Matière 2007 

2007 Rappel 2006 
Matériaux 

Déchetterie Collecte Déchetterie Collecte 
Papier-carton, 
briques alimentaires, 
journaux-magazines 

68,880 t  116,325 t  62,400 t  172,514 t  

Plastique 3,220 t  33,447 t  2,740 t  20,810 t  
Acier  10,180 t   12,860 t  
Aluminium  0,110 t   0,813 t  
Verre 231,960 t  245,420 t 
Ferrailles 27,000 t         74,096 t   
Electroménager 46,160 t   46,760 t   
Déchets verts 
compostables 

203,240 t   186,720 t   

Bois 111,480 t   87,640 t   
Gravats    270,000 m 3  285,000 m 3  
Encombrants divers 328,660 t   328,880 t   
Résidus organiques et 
chimiques des ménages  

0,808 t   0,808 t   

Résidus de peinture 
des ménages 

2,541 t   0,628 t   

Piles 900,000 kg   900,000 kg   
Huiles et graisses 400,000 l   600,000 l   
Réfrigérateurs 126   35  
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Répartition Collecte Verre 2007 

 Gundolsheim Osenbach 
Soultzmatt 

Wintzfelden 
Westhalten 

Janvier 3,56  1,80  18,60  5,00  
Février 1,40  1,00  8,04  2,80  
Mars 1,60  1,85  11,40  2,25  
Avril 2,80  2,30  15,56  4,70  
Mai 2,20  0,80  8,00  2,10  
Juin 3,20  2,90  17,40  4,90  
Juillet 1,80  2,60  9,00  1,90  
Août 3,20  3,90  18,90  5,40  
Septembre 1,20  0,70  7,50  2,60  
Octobre 3,40  2,20  15,00  4,70  
Novembre 1,40  1,10  7,50  1,70  
Décembre 1,00  0,80  6,40  1,90  
Total 26,76  21,95  143,30  39,95  
Nbre habitants  619  848  2.152  817  
Ratio/hab/mois   3,60 kg  2,16 kg  5,55 kg  4,07 kg  

4. Traitement des déchets 

L’incinérateur de l'usine d'Aspach-le-Haut appartenant au syndicat mixte du secteur IV 
n’étant plus en fonction, la partie ordures ménagères et assimilée ordures ménagères est 
compostée ou déposée en décharge.  

 2007 Rappel 2006 

Déchets collectés Tonnes 
Ratio 

kg/hab. 
Tonnes 

Ratio 
kg/hab. 

Ordures ménagères 988,640  222,860  955,900  215,487  
OM compostées 289,520  65,266  216,730  48,860  
OM stockées en centre 
d’enfouissement 

667,450  150,462  642,000  144,720  

À l’arrivée, chaque camion fait l’objet d’une pesée. Les ordures ménagères sont ensuite 
déversées dans une fosse, où elles subissent un pré-traitement par tamisage (une herse 
déchire les sacs). Les ferrailles sont récupérées à l’aide d’électro-aimants. 

Les déchets issus du tri-sélectif sont ramassés par la société COVED (VIDOR), sise à 
Ungersheim. 

Après avoir été triés, les différents matériaux partent dans leur filière de recyclage 
respective (contrat programme de durée Eco-Emballages).  

Les déchets particuliers (résidus organiques, peintures, piles, huiles, déchets verts, etc.) 
sont traités par des filières spécifiques. 
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5. Coût du traitement des déchets en 2007 

La collecte et le transport des déchets ménagers et assimilés sont effectués par 
l’entreprise Sita Alsace dans le cadre d’un marché passé en 2004 conformément aux 
dispositions des articles 296 à 298 du code des marchés publics jusqu’au 28 février 2007. 
Cette même société assure également la valorisation des déchets issus du tri sélectif. A 
compter du 1er mars 2007, c’est la société COVED (VIDOR) qui assure les prestations 
susvisées, suite à un nouvel appel d’offres. 

 Le traitement des ordures ménagères et assimilées est effectué par le syndicat mixte du 
secteur IV (SM4). 

 Coût TTC à 
la tonne 

PM Coût 
TTC 2006 

Collecte et transport des ordures ménagères 98,04 €  80,82 €  
Collecte et transport des matériaux sélectifs valor isables  156,70 €  223,96 €  
Traitement des matériaux sélectifs valorisables 180,43 €  180,43 €  
Traitement des ordures ménagères 126,60 €  132,00 €  

6. Indicateurs financiers 2007 

Charges  Produits 
À caractère général   Services vendus    
Collecte des ordures ménagères  92.943,37   Redevance enlèvement des OM 386.491,26  
Facture 12/07 payée sur 2008 7.931,53     
Collecte du sélectif à domicile 94.864,41   Location container textile 121,96  
Facture 12/07 payée sur 2008 6.442,22     
Collecte du sélectif à la 
déchetterie 

76.373,70   Valorisation verre 5.275,93  

Factures 11+12/07 payée sur 2008  9.903,30     
Collecte du verre 10.972,42   Valorisation plastique 4.101,34  
Factures 11+12/07 payées sur 2008  1.386,14     
Fonctionnement de la déchetterie 9.990,16   Valorisation métaux 290,20  
Participation au budget principal 8.708,00   Valorisation papier, carton 3.221,31  
Frais d'insertion marché  5.514,28   Droits de dépôt déchetterie 600,00  
Achat de composteurs 13.142,85   Vente composteurs 3.465,00  
De gestion courante   Sinistre déchetterie  1.050,00  
Cotisation au SM4 
Paiement 11/06+12/06 : 20.285,76 €  
Annulation rattachement 11+12/06:-21.000 € 
Factures 11+12/07 sur 2008 :21.522,06 € 

123.591,32   Participations  

Cotisation ADMD 88,00   Participation Eco-Emballages 30.388,62  
Exceptionnelles     
Créances irrécouvrables 869,73     
Financières     
Avis de prélèvement 149,74     
Intérêts des emprunts 670,69     
Capital des emprunts 3.625,95     
     

Total charges 437.878,67   Total produits 435.005,62  
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Détail des Cotisations SM4 

 Tonnes  Montant  Tonnes  Montant 
Cot. 1 er  semestre   7.169,25  Cot. 2 ème semestre   7.169,25  
Janvier 78,56  10.448,48  Juillet 89,14  11.855,62  
Février 66,30  8.817,90  Août 95,44  12.693,52  
Mars 77,16  10.262,28  Septembre 77,58  10.318,14  
Avril 91,02  12.105,66  Octobre 84,04  11.177,32  
Mai 74,64  9.927,12  Novembre 80,92  10.762,36  
Juin 92,94  12.361,02  Décembre 80,90  10.759,70  
Total 1 er  sem. 480,62  71.091,71  Total 2 ème sem. 508,02  74.735,91  
Total 2007 988,64  145.827,62     

 

 

Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

 

 

 

 

 

Part Fixe Part Var. Part Fixe Part Var. Part Fixe Part V ariable

61,14 €   25,46 €   85,00 €   36,00 €   100,00 €       44,00 €        

1 Personne 100,00 €       44,00 €        144,00 €  144,00 €  
2 Personnes 100,00 €       88,00 €        188,00 €  94,00 €   
3 Personnes 100,00 €       132,00 €       232,00 €  77,33 €   
4 Personnes 100,00 €       176,00 €       276,00 €  69,00 €   
5 Personnes 100,00 €       220,00 €       320,00 €  64,00 €   

Redevance Annuelle

229,00 €
265,00 €

Total
2006 et 2007 Prix par 

Personne
2003 2004 et 2005Composition du 

Foyer

188,44 €

121,00 €
157,00 €

86,60 €
112,06 €
137,52 €
162,98 €

193,00 €


